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Agneau
Ovin mâle ou femelle de moins d’un an.  

Agneau de lait ou agnelet   
Ovin non sevré nourri exclusivement ou essentiellement à base de lait 
maternel.

Agnelle : Ovin femelle de 
moins de un an.  

Brebis : Femelle ayant 
agnelé.

Femelle Mâle

LEXIQUE / VOCABULAIRE 

 : 1 196 (28) : 98  : 7,2
Cheptel ovin mondial, européen et francais en 2014 (en millions de têtes adultes + agneaux)

CHEPTEL ADULTE FRANÇAIS 

5,42 millions 
d’ovins adultes 

Bélier : Ovin mâle de plus 
de 12 mois non castré.

Mouton : Ovin mâle de 
plus de 12 mois castré.

(source : FAO)

160 000 béliers 

 

1,6 million
de brebis et agnelles

saillies laitières

3,8 millions
de brebis et agnelles

saillies allaitantes

5,4 millions
de brebis 

(Sources : SSP - Enquête cheptel de novembre 2016, BDNI et Races de France 2015) 

Cheptel
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FILIÈRE OVINE FRANÇAISE

69 588 élevages   
détenteurs d’au moins 1 ovin

1 616 élevages mixtes  

6 171 élevages laitiers  64 403 élevages allaitants 

dont  19 743 élevages   
détenteurs de plus de 50 brebis

(Source : OVINFOS d’après recensement BDNI 2016 au 22 juin 2017) 

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DU CHEPTEL 
OVIN EN FRANCE

76 brebis en moyenne 
par exploitation.

238 brebis en moyenne 
par exploitation de plus 

de 50 brebis.

Brebis et 
agnelles 
laitières 
saillies

milliers de têtes

100

50

1

Brebis et 
agnelles 
saillies

allaitantes

(Source : SSP - Enquête cheptel de novembre 2016) 

DOM - TOM :

500
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4 SIGNES OFFICIELS DE QUALITÉ 

17 % de la production française = part des agneaux sous signes officiels de qualité.   

Label 
Rouge

Label 
Rouge + 

IGP
IGP AOC BIO Conventionnel Total

Nombre 
de têtes 243 435 142 256 179 721 4 040 64 206 3 086 072 3 719 730

Evolution
2016/2015 + 11.4 + 5.3 % + 5.7 % 0 % + 6.5 % + 1.35 % + 2.39 %

(Sources : FranceAgrimer et Commisson Bio d’INTERBEV 2016)

Monde  
8,6 MT

PRODUCTION MONDIALE DE VIANDE OVINE  
(En mil l ions de tonnes équivalent carcasse) 

(Source : FAO 2013) 

Euro
pe (2

8 - d
ont la

 France) 

0,9 M
T

Chine  
2,0 M

T

Austr
alie

  

0,7 M
T

Nouve
lle

-Z
élande

0,4 M
T

Roya
ume-U

ni 

0,3 M
T

  F
rance 

0,1 M
T

Soudan 

0,4 M
T

Production
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Esp
agne

117

Roumanie   

77

Roya
ume-U

ni  

289

Grè
ce 
54Irla

nde 

61

PRODUCTION EUROPÉENNE DE VIANDE OVINE 
(Ovins totaux en 1  000 tonnes équivalent carcasse) 

(Source : Eurostat et estimations GEB 2016)

France

83 *

* données ne prenant en compte que les abattages contrôlés

UE 28   
830

ABATTAGE, IMPORT/EXPORT 

(Sources : GEB – Institut de l’Elevage d’après Douanes Françaises & le SSP 2016) 

EXPORT VIF

EXPORT 

VIANDE

IMPORT VIF

IMPORT VIANDE

Consommation par bilan
165 260 Tec

TÊTES
EXPORTÉES

TÊTES
IMPORTÉES  468 100

422 500 agneaux
45 600 ovins adultes

91 190
tonnes équivalent carcasse

74 070
tonnes équivalent carcasse

82 640
tonnes équivalent carcasse

8 570
tonnes équivalent carcasse

4,3 
millions de têtes abattues

(dont 3,7 millions d’agneaux)

  269 800 
234 400 agneaux

35 400 ovins adultes
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RÉPARTITION DES ABATTAGES FRANÇAIS PAR 
CATÉGORIES D’OVINS

8%Agneaux 
importés vivants

2% 
Ovins adultes 
importés vivants

13% 

Agneaux SIQO

1% Agneaux de lait

60%  

Agneaux français

16%   

Ovins adultes France

(Sources : Estimations GEB-Institut de l’Élevage d’après SSP, Douanes françaises, Fil Rouge, Agno’Interpro, enquêtes)

en tonnes équivalent carcasse.

BILAN DES DISPONIBILITÉS FRANÇAISES EN 
VIANDE OVINE

7%  
Agneaux SIQO

1%  
Agneaux de lait

2% 
Agneaux  
importés vivants

8% 
Ovins adultes France

9% 
Importations de viande 

d’ovins adultes

4% 
Autres viandes d’agneaux 

importés

21% 
Viande d’agneau 

Royaume-Uni

8% 
Viande d’agneau Irlande

9% 
Viande d’agneau Nouvelle-

Zélande

3% 
Viande d’agneau Espagne

48 %  Abattages français

52 %  Importation de viande ovine

30% 
Agneaux français

(Sources : Estimation GEB - Idele d’après SSP, douanes françaises et Fil Rouge, 2015)
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Poids vif vide : 
34 kg

Rendement abattage : 50 %

Perte maturation : 1 %

Viande/poids de carcasse : 80 %

laine, sang, graisse, etc.
Co-produits valorisés 

foie, rognons, cœur, etc.
Abats & produits tripiers

Poids carcasse froide : 
17 kg

carcasse aPrès  
maturation : 

16,8 kg

viande nette  
commercialisable : 

13,4 kg

Avant : 
6 kg
(45 % du poids  
de viande nette)

Arrière :  
7,4 kg
(55 % du poids  
de viande nette)

DE L’ANIMAL À L’ASSIETTE 

(Source : Institut de l’élevage 2015)

5 e quartier

Enjeux 
Sociétaux

LE PACTE POUR UN ENGAGEMENT SOCIETAL
Pour apporter une réponse globale aux attentes citoyennes, la filière Élevage et Viande a 
décidé de se fédérer et consolider ses travaux autour d’une véritable démarche collective de 
responsabilité sociétale sur le long terme : le Pacte pour un Engagement Sociétal.

P rogrès

A venir

C oncertation

T ransparence

E xpertise

Cette démarche basée sur la norme ISO 26000 se structure autour d’un état des 
lieux initial des actions réalisées en matière d’ENVIRONNEMENT, de PROTECTION 
ANIMALE et de NUTRITION et d’une consolidation du dialogue avec un ensemble de 
parties prenantes.

État des 
lieux pour 

identifier et 
hiérarchiser 
les enjeux

Dialogue 
constructif 

avec les 
parties 

prenantes
Démarches 
de progrès

ENVIRONNEMENT
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*Système fourrager : 1,4 =< chargement < 2,5 UGB/haSFU
** Système herbager : 0,71 =< chargement < 1,4 UGB/haSFU 

(Source : Agreste Recensement agricole 2010 – traitement Institut de l’Elevage)

RÉPARTITION DES SYSTÈMES DE PRODUCTION 
ÉLEVAGE OVIN ALLAITANT EN FRANCE 

47% d’élevages spécialisés, dont : 47% d’élevages spécialisés, dont :

21% avec
 bovins viande

16% autres 
(cultures spéciales, 

élevages laitiers, 
etc.)

16% avec 
grandes cultures

4% de systèmes 
fourragers *

16% de systèmes 
herbagers**

27% de systèmes 
pastoraux

RATION ALIMENTAIRE MOYENNE DES BREBIS 
EN FRANCE

L’herbe est l’aliment principal en 
élevage ovin : elle représente 82 

% de la ration en moyenne.

En élevage ovin, l’autonomie fourragère 
est de 96 % et l’autonomie énergétique 

de 88 %.          

(Sources : CIV/Idele - L’alimentation des ovins en France - 2013) 

57 % d’herbe 
pâturée

3 % autres (maïs 
ensilage, autres 
fourrages et 
coproduits)

15 % de concentrés 
(dont 63% de 
céréales)

25 % d’herbe 
conservée

ENVIRONNEMENT ENVIRONNEMENT

53% d’élevages mixtes (ovins + 
autre production), dont :
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ENVIRONNEMENT ENVIRONNEMENT

GARANTIES ENVIRONNEMENTALES APPORTÉES 
PAR LA FILIÈRE VIANDE FRANÇAISE

GARANTIES ENVIRONNEMENTALES APPORTÉES 
PAR LA FILIÈRE VIANDE FRANÇAISE

Préservation de la biodiversité Valorisation de l’herbe :
utilisation des surfaces non labourables, paysages ouverts, 

valorisation des zones difficiles (moyenne et haute montagne, 
zones humides, causses, etc.).

  56 races ovines 
en France, adaptées aux 

différents territoires 
(8 races bouchères, 5 races  
laitières, 14 races rustiques, 
28 races en conservation, 1 

race d’outremer)

Le pâturage et le mode 
d’exploitation de l’herbe 
contribuent à maintenair 

une densité floristique 
importante sur 1,2 million 

d’hectares de surface 
toujours en herbe.
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ENVIRONNEMENT ENVIRONNEMENT

GARANTIES ENVIRONNEMENTALES APPORTÉES 
PAR LA FILIÈRE VIANDE FRANÇAISE

GARANTIES ENVIRONNEMENTALES APPORTÉES 
PAR LA FILIÈRE VIANDE FRANÇAISE

Stockage de carbone Recyclage des déjections
Aménagement du territoire :

production de viande sur une grande partie du territoire, création 
d’activité agricole et touristique dans les zones les plus difficiles.

Entretien des paysages
Pâturage dans les zones de pentes, 
de forêts (sylvopastoralisme) :
• Prévention des incendies et 

avalanches ;
• Entretien des pistes de ski et des 

sentiers de randonnées.
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GARANTIES DE PROTECTION DES ANIMAUX 
APPORTÉES PAR LA FILIÈRE VIANDE FRANÇAISE

Des pratiques encadrées 
pour la protection animale à tous les maillons de la filière

 un guide de bonnes pratiques est disponible pour tous les élevages ovins.&

PROTECTION ANIMALE

bœuf (215 g)
58 %

porc (76g)
21 %

agneau 
(23g)
6 %

viande chevaline 
(6g)
2 %

veau (35g)
10 %

viande sans 
precision (13g)
3 %

don
t

CONSOMMATION MOYENNE DE VIANDES 
DE BOUCHERIE DES ADULTES EN FRANCE

consommation moyenne 
hebdomadaire de viandes de boucherie 

=  

La viande participe à  
l'equilibre alimentaire, 

grâce à ses qualités nutritionnelles  
(richesse en protéines, teneur en fer et 
en zinc, etc.) et sa capacité à structurer 

naturellement le repas. 

l’équivalent de 
3 portions de viande

ALIMENTATION & CONSOMMATION

Enquête CREDOC, CCAF 2013 (adultes de 18 ans et plus)
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CONSOMMATION MOYENNE DE VIANDES 
DE BOUCHERIE DES ADULTES EN FRANCE

ALIMENTATION & CONSOMMATION ALIMENTATION & CONSOMMATION

PART DES MORCEAUX DANS LA CARCASSE 

Gigot : 25%

Carré ouvert : 11% 

Poitrine : 13%

Epaule : 19%

Selle : 9%

Filet : 10% Carré découvert : 6%

(Sources : GEB/Idele Chiffres clés 2015 productions ovines)

Part des morceaux dans la carcasse : 

Collier : 7%
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ORIGINE DE LA VIANDE OVINE CONSOMMÉE 
EN FRANCE

ALIMENTATION & CONSOMMATION

6% 
Espagne 

5% 
Autres 
 (Autriche, Belgique, Pays-Bas, Portugal, 
Allemagne , Chili, Australie, Uruguay)

10%
 Irlande

10% 
Nouvelle-Zélande

24% 
UE Royaume-Uni 

La France importe 
plus de la moitié 

de la viande ovine 
qu’elle consomme. 

45% 
origine France

(Source : GEB/Idele Chiffres clés 2016 productions ovines)

DISTRIBUTION DE LA VIANDE OVINE EN 
FRANCE

ALIMENTATION & CONSOMMATION

55% 
GMS

2% 
Vente directe / autoconsommation (dont Aïd)

24%
Boucherie

15% 
RHD

4% 
Export

(Source: Estimations GEB – Institut de l’Élevage d’après les chiffres fournis par les entreprises,  
redresses à partir des données du SSP, des douanes françaises et de Kantar)

Total  
165 260 tec

réPartition des disPonibilités en 
viande ovine Par débouché

Les ménages âgés restent les plus gros 
acheteurs de viande ovine. Cependant, 
depuis 2012, son taux de pénétration 
augmente chez les jeunes ménages (- 35 
ans).

Près de 2/3 de la viande ovine consommée 
en France est achetée dans le circuit de la 
grande distribution. 

La consommation de viande d’agneau en 
France est saisonnière : elle est traditionnel-
lement marquée par la fête de Pâques, les 
achats pouvant doubler à cette période.
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CHIFFRES EMPLOI FILIÈRE OVINE

EMPLOI

1er secteur agricole en termes d’emplois 
 emplois directs ou indirects estimés  
(estimation CNE pour l’ensemble des filières d’élevage de ruminants)500 000

19 280 éleveurs de cheptel ovin de plus 
de 50 animaux

8 747 adhérents ovins à une organisation 
de producteurs commerciales

2 421 253 ovins de boucherie  
commercialisés par les organisations de 
producteurs commerciales pour 2 330 378 
brebis détenues

58% des adhérents ovins de coopératives 
engagés dans au moins une démarche qualité

3 700 employés dans les entreprises de  
commerce, négoces et marchés aux bestiaux

426 employés, dont 124 techniciens, dans les 
36 organisations de producteurs commerciales 
d’ovins 

50 000 employés dans l’industrie  
de l’abattage/découpe (toutes espèces)

53 000 employés en boucherie artisanale

29 000 employés de bouchers en GMS

Amont Aval

(Sources : Etats Généraux de l’Interprofession Bétail et Viande & Coop de France 2014)
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www.interbev.fr
www.la-viande.fr

INTERBEV est l’Association Nationale Interprofessionnelle du Bétail et des Viandes, 
fondée en 1979 à l’initiative des organisations représentatives de la filière bétail et 
viandes. Elle reflète la volonté des professionnels des secteurs bovin, veaux, ovin,   
équin et caprin de proposer aux consommateurs des produits sains, de qualité et 
identifiés tout au long de la filière. Elle fédère et valorise les intérêts communs de 
l’élevage, des activités artisanales, industrielles et commerciales de ce secteur qui 
constitue l’une des premières activités économiques de notre territoire.


